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Les changements dans le nouveau Browser 
du tarif 1.04 ont provoqué des réactions 
virulentes, compréhensibles. L’espoir d’une 
compensation pour les consultations pres-
santes durant la journée comme c’était 
possible dans certains tarifs cantonaux à 
été à nouveau déçu (comme c’est le cas de-
puis 15 ans.) Pour les pédiatres, la situation 
répétée de parents se présentant avec un 
deuxième enfant sans rendez-vous nous ob-
lige constamment à devoir réaménager nos 
plannings pour ne pas laisser les parents 
dans le désarroi. L’absence de solution reste 
donc pour nous insatisfaisante. L’opposition 
des assureurs à toute modification de la 
rémunération durant les heures d’ouverture 
de cabinet nous a obligé à porter les né-
gociations sur une compensation portant 
uniquement sur les consultations hors de 
nos horaires habituels.
Cette prestation ne concerne donc que les 
situations qui ne peuvent pas attendre la 
prochaine consultation durant les heures 
d’ouverture du cabinet et qui nécessitent 
un rendez-vous, par exemple, entre midi 
et deux heures, lors d’un après-midi de 
congé ou le soir même, mais hors des 
heures d’ouvertures habituelles. La nouvelle 
position tarifaire F tient compte de ces 
situations.
C’est délibérément que les heures de travail 
n’ont pas été définies durant les négocia-
tions. Ce sont donc les médecins ayant une 
activité à temps partiel qui pourront profi-
ter le plus de cette prestation. Un cabinet 
fermant à midi pourra facturer une surtaxe 
si un patient est vu à 12h40 s’il a demandé 
un rendez-vous à 11h30 qui ne pouvait at-
tendre le lendemain. Certains futés seront 
tentés de diminuer les horaires de leur 
consultation pour augmenter les situations 
de ce type. Ceci pourrait se retourner contre 
nous et nous ramener à la case de départ. 
Le surveillant des prix du Conseil fédéral 
étant préoccupé par l’évolution des coûts 
globaux des taxes d’urgence. Nous devons 
donc, comme auparavant, utiliser correcte-
ment l’ensemble des taxes d’urgence, sans 
adapter leurs interprétations. L’introduction 

de cette nouvelle position a nécessité dans 
un premier temps d’abaisser la valeur des 
autres prestations d’urgence pour prévenir 
une augmentation des coûts mais la discus-
sion n’est pas encore terminée. Un dédom-
magement insatisfaisant pour les urgences 
n’est pas dans l’intérêt de la population. 
Nous devons par ailleurs éviter par tous les 
moyens une baisse de la valeur du point.

La déception ressentie quant à l’engagement 
du groupe tarifaire concernant la diminuti-
on de la valeur technique des nouvelles 
positions du chapitre 03.05 est due aux 
différences d’infrastructures des cabinets 
de spécialistes et des pédiatres. De même 
une différence de productivité est respons-
able d’une diminution de la valeur médicale. 
Une meilleure productivité est donc respon-
sable de la baisse de notre rémunération  
(L’économie vous salue bien…) De ce fait, 
le principe de la même rémunération pour 
le même acte n’est plus respecté. Nous 
étions d’avis que la proposition n’était 
acceptable que dans le but de permettre à 
tous les pédiatres de bénéficier de ces pres
tations notamment ceux qui ne bénéficient 
pas des droits acquis. Par ailleurs, il n’y a 
actuellement pas d’interdiction d’utiliser 
les anciennes positions pour les médecins 
bénéficiant des droits acquis.
En ce moment nous nous attachons à 
supprimer les barrières qui pourraient re-
tenir nos futurs collèges de prendre en 
charge leurs patients dans leur globalité. 
De nombreuses discussions ont renforcé 
notre conviction du soutien de la majorité 
en ce sens. L’aspect financier est toujours 
important mais n’est pas forcément l’aspect 
principal d’une décision, comme l’a montré 
les votations de l’assemblée générale de 
l’été 2006.
En complément du dernier Tarmed News, 
concernant les services d’urgences recon-
nus, un forfait d’urgence pour les prestations 
non médicales (35.0610) peut toujours être 
facturé. En cas de nécessité de soins une 
prestation non médicale de 60 minutes peut 
également être facturée (35.0510.) Dans les 

services d’urgence, les prestations médica-
les sont facturées comme auparavant.

Adresse importantes à consulter pour ac-
céder aux informations récentes:
●	 www.swiss-paediatrics.org
●	 www.tarmedsuisse.ch
●	 www.fmh.ch
●	 www.zmt.ch
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